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tre devoir consistera à réaliser, par la parole et
par le recours au scrutin, les voux de nos
commettants dans la mesure du possible, au
moins, dans la mesure où nous les partageons et
où nous pouvons consciencieusement les appuyer.
S'il arrive que nos vues et nos convictions dif-
fèrent de celles de la majorité de nos commet-
tants à tel point que nous ne puissions plus con-
venablement les représenter, il nous incombe
alors d'abandonner notre mandat pour permet-
tre aux électeurs de choisir un député qui les
représente.

D'après le débat de cet, après-mildi, il sem-
blerait que les, députés en général ne parta-
gent pas ces sentiments, bien que j'aie cru.
en les exprimant, qu'ils étaient l'objet de
l'approbation unanime de lia Chambre. Si
les députés qui ont pris la parole avaient
mûrement réfléchi, ils auraient, j'en suis
sûr, admis que nous devons, autant que
notre conscience nous le permet, refléter les
opinions de nos commettants et nous en
aller, lorsque nous ne pouvons consciencieu-
sement représenter la majorité, parce que
l'e public a le droit d'être représenté en
cette enceinte. Je remarque qu'on établit
une distinction entre le menu fretin et le-
êtres privilégiésý qui viennent ici. Je n'ad-
mets pas une telle distinction. La voix du
peuple, dit-on, est la voix de Dieu. Il mie
semble que ce soit pousser lie principe trop
loi'n; pourtant, je suis d'avis qu'elle est
autant la voix de Dieu que l'est la voix
d'une clique ici ou ailleurs. La doctrine
qu'on a prêchée de temps à autre en cette
enceinte me déplaît assurément-que nous
sommes un petit nombre d'êtres de prédi-
lection occupant un plan supérieur à celui
du commun des mortels. Cependant, elle
nous est prêchée très souvent en réalité,
sinon dans ces termes mêmes.

Je suis d'avis que tous les députés doivent
non seulement refléter les vues de lieurs
commettants, mais aussi faire tout ce qu'ils
peuvent pour être utiles au pays en géné-
ral.

Mon honorable ami (M. Hocken) paraît
en diouter, comme si les deux propositions
se contredisaient. Tant s'en faut. D'au-
cuns pensent qu'elles se contredisent, parce
qu'ils n'ont pas assez confiance en leurs
commettants. J'ai, assez confiance aux
électeurs de Qu Appelle pour croire qu'ils
veulent que je me conduise ici pour le plus
grand bien du pays entier, et non seulement
dans leur propre intérêt. En apparence,
plusieurs députés sont d'avis que leurs com-
mettants ont l'esprit tellement étroit qu'ils
ne veulent pas que leur représentant fasse
autre chose que soigner leurs intérêts parti-
cul-iers. Je n'ai pas cette idée des gens que
je représente, et dès que je l'aurais, je m'en
irais, et promptement, car je ne voudrais
pas représenter des individus à l'esprit

[M. Thomson (Qu'Appelle).]

étroit comme ceux dont plusieurs députés
présents cet après-midi semblaient se croire
les mandataires.

Quant au rappel, je ne suis guère épris
du principe sur lequel il' repose. Ce n'est
pas à dire que je ne signerais pas un enga-
gement, si on me le demandait, car je ne
serais pas alors dans une autre situation
que cel-le où je me trouve à présent. Il me
serait égal de le signer, comme cela serait
égal pour tout autre député qui ne tient
pas à son mandat au point de refuser d'y
renoncer lorsqu'il est persuadé qu'ill ne peut
pas représenter convenablement ses com-
miettants.

Mon honorable ami (M. Hocken) a de-
mandé comment nous aimerions que les
députés, avant de venir ici, signent ine con-
vention qui accorderait le droit de rappel à
quinze manufacturiers. Je n'y verrais pais le
moindre inconvénient, à la condition men-
tionnée par mes honorables amis (MM.
Gould et Halbert), que la majorité-e'î effet,
c'est ce que le rappel veut dire-détire le
rappel du député. Pourvu que ces quinze
personnes soient des gens de bien et qu'ils
puissent s'assurer que lia majorité des com-
mettants le veut, rien ne s'oppose au rappel.

Je crois que certains d'entre nous feraient
bien de remettre leur mandat.

M. HOCKEN: Voilà une doctrine mal-
saine.

M. THOMSON (Qu'Appelle): D'après
moi, c'est le peuple qui doit gouverneur.
Mon honorable ami ne partage pa3 cette
opinion.

M. HO'OKEN: A mon sens, c'est tout le
peuple qui doit gouverner:

M. THOMSON (Qu'Appelle): Voilà e'
que je crois, moi aussi. Je conv.eiis que
nous devons avoir toujours le 3uci du bien
général; mais je crois en outre que les élee-
teurs d'une région quelconque qui choiszis-
sent un hommne pour les repr 4 enter au Par-
lemient ont certainement le droit 'exiger
qu'il les représente réellement. Avant ma
dernière nomination j'ai voulu exposer -lai-
renient mon attitude sur ,ette question.
Mon expérience parlementaire- -je dois
avouer qu'elle n'a pas été agrétble--m'avait
appris qu'il survient parfois des circons-
tances difficiles où un dUputé doit user de
son propre jugement, où il est dangereux
de se fier aux opinions de qui que ce soit.
Donc j'ai dit à mes conuinettants: "Si vous
voulez mie choisir comme votre candidat je
vous déclare, en toute iranchise, que j'ac-
cepterai à une condition seueimient: c'est
qu'au besoin je pourr'ii me servir de mon


